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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 5330

Texte de la question

M. Laurent Cathala attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
probleme des fonctionnaires, anciens combattants d'Afrique du Nord, qui ne peuvent pretendre a un depart
anticipe a la retraite. Il lui demande s'il prevoit une actualisation de la loi de 1973 qui permettrait a ces agents de
l'Etat, dont l'etat de sante est souvent precaire, de beneficier des memes droits que les anciens combattants des
conflits anterieurs. Cette actualisation aurait des effets economiques et sociaux benefiques pour la troisieme
generation du feu et contribuerait a la lutte contre le chomage.

Texte de la réponse

Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre est conscient de l'importance de la question de la
retraite a laquelle il attache un interet tout particulier. Comme il s'y etait engage, il a fait proceder a un chiffrage
financier des propositions de loi tendant a accorder le benefice de la retraite anticipee en fonction du temps
passe en Afrique du Nord. Le cout estimatif de cette mesure s'avere incompatible avec les efforts engages par
le Gouvernement pour retablir l'equilibre financier des regimes de retraite. Les representants du Front uni
souhaitent confronter leurs propres chiffres avec ceux qui ont ete presentes. Le ministre a, bien entendu, donne
son accord pour proceder a des etudes concertees.
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